
 

Billets de trésorerie 

Les Billets de trésorerie sont des titres de créance négociables émis au pair et pour 
un montant minimum nominal représentant un multiple de cinquante mille dinars, ils ont 
une durée égale à 10 jours au moins et 5 ans au plus. Cette durée doit être un multiple de 
dix jours, de mois ou d'années. Les billets de trésorerie font l'objet d'une rémunération à 
taux fixe librement déterminée lors de l'émission et ne peuvent comporter de prime de 
remboursement. Ils doivent être domiciliés auprès d'une banque. Peuvent émettre ces 
titres : 

• les sociétés qui bénéficient d'un aval bancaire au titre de l'émission desdits billets 
de trésorerie,  

• les sociétés anonymes d'un capital minimum libéré d'un million de dinars, qui ont au 
moins deux années d'existence et qui ont établi deux bilans régulièrement 
approuvés par les actionnaires,  

• les entreprises régies par des dispositions légales particulières. 

Les sociétés cotées en Bourse et les sociétés bénéficiant d'un rating d'une agence de 
notation agréée peuvent émettre des billets de trésorerie sans aval bancaire ni ligne de 
substitution. L'aval bancaire et la ligne de substitution ne sont pas non plus exigés lorsque 
émetteurs et souscripteurs sont membres d'un même groupe.  

 

 

Circulaire aux établissements de crédits n°2005-10 du 14 juillet 2005 relative à la tenue 
des comptes de certificats de dépôts et des comptes de billets de trésorerie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.bct.gov.tn/bct/siteprod/documents/cir05-10.pdf

